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Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées :  

Liste de contrôle pour l’échantillonnage des eaux usées 

ERRATUM 

La modification suivante a été apportée à la page 5 : 

Vous avez l’option de demander un essai à concentration unique ou concentrations multiples, avec ou sans 

stabilisation du pH. 

 

POUR PLUS D’INFORMATIONS 

Visitez la page Web suivante sur les eaux usées : Canada.ca/eaux-usees  

Si vous avez des questions ou des préoccupations, n’hésitez pas à écrire au Programme des eaux usées, 

à l’adresse suivante : ec.eaux-usees-wastewater.ec@canada.ca.  

 

AVERTISSEMENT 

Ces informations ne remplacent ni ne modifient d’aucune façon le Règlement sur les effluents des sys-

tèmes d’assainissement des eaux usées, et elles n’offrent aucune interprétation juridique du Règlement. En 

cas de divergence entre le contenu du présent document et celui du Règlement, le Règlement a préséance. 

Une copie du règlement se trouve sur le site Web suivant : https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SOR-2012-

139.pdf. 

http://www.canada.ca/eaux-usees
mailto:ec.eaux-usees-wastewater.ec@canada.ca
https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SOR-2012-139.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SOR-2012-139.pdf
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Listes de contrôle pour  

l’échantillonnage des eaux usées 

Avant l’échantillonnage : 

 Demandez une trousse d’échantillonnage au laboratoire au moins un mois avant la date prévue de  

l’échantillonnage.  

 Il peut être judicieux de commander au moins trois trousses d’échantillonnage à conserver sur place en réserve 

et pour les périodes d’échantillonnage ultérieures. 

 Planifiez la cueillette des échantillons par le service d’expédition le même jour que l’échantillonnage. Évitez  

autant que possible d’expédier des échantillons le vendredi ou durant la fin de semaine.  

 

Pendant l’échantillonnage :  

 Portez tous les équipements de protection individuelle (EPI) nécessaires (p. ex. gants jetables, lunettes de  

protection, haut à manches longues, etc.) et suivez toutes les mesures de sécurité appropriées.  

 Sur chaque bouteille d’échantillon, inscrivez le même identifiant d’échantillon (ID) (p. ex. Décharge de la lagune), 

votre nom ainsi que la date et l’heure du prélèvement.  

 Prélevez l’échantillon au point de rejet final des installations de traitement des eaux usées (le point où vous ne 

pouvez plus contrôler la qualité de l’eau traitée rejetée).  

 Si un contenant est utilisé pour collecter et verser l’échantillon d’effluent dans les bouteilles d’échantillon, utilisez 

un contenant propre qui a été rincé trois fois. 

 Si vous utilisez un contenant pour prélever l’échantillon d’effluent, assurez-vous que l’effluent est bien mélangé 

avant de le verser dans les bouteilles d’échantillon.  

 Si vous échantillonnez à partir d'une vanne, assurez-vous que la conduite soit purgée et libérée de débris avant 

de prélever votre échantillon.  

 Remplissez les bouteilles jusqu’à la ligne recommandée indiquée sur la bouteille. Si aucune ligne n’est indiquée, 

remplissez les bouteilles jusqu’au goulot.   

 Il est recommandé de prendre une photo des échantillons pour avoir une preuve visuelle en cas de problème lors 

de l’analyse de l’échantillon. 

 Il est recommandé de prendre des notes ou des photos concernant les conditions météorologiques et les  

observations relatives à votre point d’échantillonnage, telles que des vents forts, des fortes pluies ou de la neige, 

tout équipement qui ne fonctionne pas ou une prolifération d’algues. 
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Après l’échantillonnage : 

 Mettez les bouteilles d’échantillon au réfrigérateur dès que possible, idéalement tout de suite après le  

prélèvement des échantillons, et conservez-les au réfrigérateur jusqu’à leur expédition. Ne congelez pas les 

échantillons. 

 Remplissez le formulaire de chaîne de responsabilité envoyé par le laboratoire (vous trouverez dans cette 

trousse un exemple de formulaire rempli). Mettez le formulaire de chaîne de responsabilité dûment rempli dans 

un sac à fermeture à glissière et scellez celui-ci.  

 Emballez les bouteilles d’échantillon et le formulaire de chaîne  

de responsabilité dans la glacière avec de la glace ou des sacs  

de congélation, assurez-vous qu’ils sont sécurisés pour le trans-

port, puis envoyez-les au laboratoire par le service d’expédition. 

 Si les échantillons sont envoyés par avion, informez le  

laboratoire de les récupérer à l’aéroport. 

Liste du matériel requis  

 Bouteilles d’échantillon  

 Glace ou sacs de congélation 

 Glacière 

 Formulaire de la chaîne de res-

ponsabilité (CDR) 

 Gants 

 Lunettes de protection  

 Stylo (pour écrire sur le formulaire 

CDR) 

 Planchette à pince 

 Sacs à fermeture par pression et 

glissière (« Zip Lock ») 

 Marqueur permanent (pour mar-

quer les bouteilles)  

 Ruban d’emballage 

 Matières plastique pour envelop-

per les bouteilles (c.-à-d. sacs ou 

papier bulle) 

 Contenant pour prélever un 

échantillon d’effluent (facultatif)  
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Dans votre trousse d’échantillonage 
Les bouteilles d’échantillon et leur fonction 

Demande biochimique en oxygène des matières carbonées (DBOC) 

 La limite pour la DBOC est en moyenne ≤ 25 mg/L. 

 La DBOC est un test qui permet de déterminer l’incidence des matières  

organiques sur l’oxygène disponible. Elle est aussi un moyen d’évaluer l’impact 

des eaux traitées sur un plan d’eau. Un effluent dont la DBOC est élevée réduit la 

quantité d’oxygène disponible pour les poissons et les autres formes de vie  

aquatique.  

 Au moment d’effectuer le test de la DBOC, il est préférable d’essayer de  

submerger entièrement la bouteille d’échantillon pendant le prélèvement de 

l’échantillon afin de réduire tout espace d’air dans l’échantillon.   

Remarques importantes  

 Les échantillons doivent être expédiés le jour même de leur prélèvement ou dès que possible après 

celui-ci, et conservés au froid entre 1 °C et 10 °C. 

 Les limites pour les polluants sont conformes au Règlement sur les effluents des systèmes  

d’assainissement des eaux usées. 

 L’apparence et le format des bouteilles d’échantillon peuvent varier d’un laboratoire à l’autre. 

! 

Bouteille  
d'échantillon de 

500 ml 

Matières en suspension 

 La limite pour les solides en suspension est en moyenne ≤ 25 mg/L. 

 Les matières en suspension sont définies dans la réglementation comme toute 

matière solide contenue dans l’effluent et qui est retenue par un filtre de 

2,0 micromètres (µm) ou inférieure à la taille d’un pore. De grandes quantités de 

matières en suspension réduisent la quantité de lumière disponible dans l’eau qui 

est nécessaire aux poissons et aux autres formes de vie aquatique. Les solides 

en suspension peuvent également conduire à l’obstruction des aires de frai pour 

les poissons et essentiellement étouffer les œufs avant qu’ils ne puissent éclore.  

 Lorsque vous testez la présence de matières en suspension, vous pouvez laisser 

un peu d’air dans le contenant de l’échantillon, cela n’aura pas d’incidence sur le test. 

Bouteille  
d'échantillon de 

500 ml 
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Ammoniac non ionisé (NH3) (facultatif) 

 La limite pour le NH3 est an maximum de < 1,25 mg/L. 

*Remarque: Vous n’avez pas à communiquer les résultats pour l’ammoniac non ionisé, mais il est 

recommandé de faire ce test à l’occasion pour s’assurer que vous êtes dans les limites requises. 

 L’ammoniac non ionisé (NH3) est la forme d’ammoniac la plus toxique pour les poissons. À 

mesure que le pH et la température augmentent, la quantité d’ammoniac non ionisé (NH3) 

dans l’effluent augmente également. Des niveaux élevés d’ammoniac sont dangereux pour 

les organismes d’eau douce et peuvent nuire à la vie aquatique. L’ammoniac peut provenir 

des sources suivantes : agricole (p. ex. matière fertilisante riche en ammoniac), résidentielle 

(p. ex. produits de nettoyage contenant de l’ammoniac), atmosphérique (p. ex. procédés de 

combustion) et industrielle.  

 Il y aura probablement une petite quantité d’acide sulfurique dans la bouteille d’échantillon; veillez à ne pas faire 

déborder le contenu de la bouteille. Si l’acide est fourni dans un flacon séparé, laissez suffisamment d’espace 

dans la bouteille d’échantillon pour ajouter l’acide à votre échantillon. Suivez les consignes de sécurité pendant 

la manipulation (p. ex. portez des gants et des lunettes de protection). Indiquez au laboratoire que vous  

souhaitez connaître la concentration de l’ammoniac non ionisé avec une température ajustée à 15 ºC ± 1 ºC 

pour le pH. 

Toxicité (facultatif si la capacité de votre réseau  

est inférieure à 2 500 m
3
/jour) 

 L’effluent ne peut pas présenter de létalité aiguë pour les poissons. 

*Prenez note que même si les effluents rejetés ne peuvent pas présenter de létalité aiguë, 

les petits systèmes (d’une capacité inférieure à 2 500 m3/jour) ne sont pas tenus de procé-

der à des tests de létalité aiguë. Cependant, vous pouvez effectuer le test à l’occasion pour 

vous assurer que votre effluent ne présente pas de létalité aiguë.   

 Pour déterminer si l’effluent est mortel pour les poissons, demandez au laboratoire 

d’effectuer un test de concentration unique sur la truite arc-en-ciel. Ce test con-

siste à exposer des truites arc-en-ciel juvéniles à l’effluent dans des seaux en plas-

tique aérés et à température contrôlée, afin d’évaluer la létalité aiguë de l’eau traitée pour les poissons.  

*Vous avez l'option de demander un essai à concentration unique ou concentrations multiples, avec ou sans stabilisation 

du pH. 

 Tapissez le seau de 20 L à l’aide du sac en plastique fourni. Remplissez au maximum le sac en plastique, enle-

vez l’air du sac en plastique, attachez le sac, remettez le couvercle sur le seau et veillez à ce qu’il soit étanche. 

Remplissez l’étiquette sur le seau. Si aucune étiquette n’est fournie, écrivez sur le seau, au marqueur perma-

nent, le nom du client et une description de l’échantillon.  

Seau en  
plastique  
de 20 L  

Bouteille 
d'échantillon 

de 250 ml 
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